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1.  PRESENTATION  DU DEMANDEUR 

1.1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

RAISON SOCIALE :   SOCIETE DE RECUPERATION INDUSTRIELLE 

FORME JURIDIQUE :  SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

N° D'IMMATRICULATION :  333 747 475 R.C.S AIX EN PROVENCE 

CODENAF:    3832Z 

CAPITAL:    1 000 000,00 € 

ADRESSE SIEGE SOCIAL: ZI LES FLORIDES 

AVENUE LINO VENTURA 

13700 MARIGNANE 

 

LOCALISATION DE L'INSTALLATION CONCERNEE:   

ZONE INDUSTRIELLE NORD -MONTEE DES PINS 

13340 ROGNAC 

1.2. HISTORIQUE 

La société DADDI a été créée en 1952 lors du chantier de démolition ayant suivi la procédure 

d'expropriation liée à l'agrandissement de la gare d' Arenc. 

De 1967 à 2000 la société DADDI poursuit son développement avec le chantier de la gare SNCF 

de Septème-les-Vallons et le chantier de la gare de Valdonne à Marseille (1970 à 1974). 

En 2000 la société DADDI S.A.S. a racheté la société S.R.I. (elle-même créée en 1985) dont elle 

possède 99,5% des parts. 

S.R.I. exploite sur la commune de Marignane un établissement relevant de la législation sur les 

installations classées (arrêté préfectoral n° 4·2011A du 17 juillet 2012). Les principales activités 

exercées sur ce site sont les suivantes : 

 Stockage, dépollution, démontage, découpage ou broyage de véhicules hors d'usage 

(rubrique 2712); 

 Transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux non dangereux 

(rubrique 2713); 

 Traitement (cisaillage) de déchets non dangereux (rubrique 2791). 

Les activités de transit, regroupement et tri de métaux et de déchets dangereux (pour les 

accumulateurs) ainsi que celles de collecte des déchets de métaux apportés par le producteur 

initial ont fait l'objet d'un dossier de déclaration adressé le 21 février 2014 auprès du Préfet des 

Bouches du Rhône (récépissé n°2014D-83 du 28 février 2014). 
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2. OBJET DE LA DEMANDE 

La société S.R.I. exerce, sur la commune de Rognac sous couvert du récépissé de déclaration n° 

2014D-83 du 28 février 2014, des activités de transit, regroupement et tri de métaux et alliages et 

déchets de métaux et alliages. De telles activités relèvent des rubriques 2710, 2713 et 2718 de la 

nomenclature sur les installations classées. 

Dans le cadre de son développement la société souhaite d'une part étendre les surfaces et les 

volumes dédiés à ses activités de transit, regroupement et tri de déchets de métaux et alliages et 

d'autre part mettre en œuvre une activité d'entreposage, dépollution et démontage de véhicules 

hors d'usage (VHU). 

Compte tenu des volumes d'activité envisagés comme de la surface de l'installation projetée, 

celle-ci relèvera alors du régime de l'autorisation. 

Un tel projet relève donc des dispositions de l'article R.512-2 du code de l'environnement qui 

stipule que toute personne qui se propose de mettre en service une installation soumise à 

autorisation (en référence à la nomenclature annexée à l'article R.511-9 dudit code) doit adresser 

au Préfet du département dans lequel cette installation doit être implantée, une demande dans 

les formes prévues par les articles R.512-3 à R.512-9. 

3. AMENAGEMENT DU SITE 

Les nouvelles activités envisagées nécessitent des aménagements de la plate-forme existante 

3.1. DISPOSITION D'ENSEMBLE 

L'établissement d'une surface de 9365 m² clôturés est équipé d'un bâtiment de 540 m² au sol, 

d'un auvent de 145 m² dédié aux VHU, d'un pont bascule, de diverses zones de stockage de 

déchets de métaux en vrac ou en bennes et d'une zone de stockage de bennes vides. 

Il compte également un bassin de 365 m² dédié à la gestion des eaux pluviales de ruissellement 

et au confinement des éventuels déversements accidentels. 

Les zones imperméabilisées extérieures (dallage béton) représentent 5950 m². 

3.2. DETAIL DES STRUCTURES 

Le bâtiment d'exploitation de 540 m² est constitué d’une charpente métallique (poteaux, poutres, 

fermes et pannes) avec façades en agglomérés de béton surmontés de châssis métalliques 

vitrés. 

La toiture est réalisée en bac acier. 

Le sol est entièrement bétonné. 

La zone dédiée aux bureaux est séparée de la zone de stockage par une paroi en agglomérés de 

béton jusqu'en toiture. 

L'auvent destiné à abriter la dépollution des VHU, totalement ouvert en façade avant, sera doté 

de parois en agglomérés de béton avec une toiture en bac acier (extension de l'auvent existant). 
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4. DESCRIPTION DES ACTIVITES 

4.1. RECEPTION/EXPEDITION 

Les métaux entrants sont soit collectés chez les clients de la société, soit directement apportés 

sur le site par le producteur initial du déchet (particulier, artisans, petites entreprises). 

Chaque chargement entrant fait l'objet d'un contrôle visuel afin d'évaluer l'admissibilité des 

déchets au regard des capacités de réception de l'établissement. Ce contrôle est exercé à 

hauteur du pont bascule en parallèle à la phase de pesée. 

L'établissement sera équipé, en amont du pont bascule, d'un dispositif de détection de la 

radioactivité qui permet de déceler tout chargement anormal à ce titre. Une procédure spécifique 

visant à assurer la sécurité des personnes sera associée à tout déclenchement de ce dispositif. 

Les déchets non admissibles sont retournés au producteur ou réacheminés vers un centre 

autorisé pour le traitement du déchet concerné. 

Les véhicules de transport (réception et expédition) font l'objet d'une double pesée, en charge et 

à vide de façon à établir la masse en transit. Toutefois pour les métaux livrés en petites 

quantités, la marchandise est pesée sur une balance positionnée à proximité du local de 

réception (sans passage sur le pont bascule). 

Le traitement administratif de chaque apport est opéré dans le bureau d'accueil situé dans le 

bâtiment, à proximité immédiate du pont bascule. 

Les métaux sont ensuite déchargés sur les 2 zones spécialement affectées à cette opération et 

s'agissant des apports de tiers, sous la surveillance d'un opérateur spécialement dédié à cette 

tâche. 

Les VHU à dépolluer sont directement positionnés sur l'aire de 200 m² dédiée. Cette aire est 

distante d'u moins 4 m de toutes les autres zones de stockage de l'établissement (application de 

l'article 41 de l'arrêté du 26 novembre 2012). 

Les apports des particuliers sont directement triés sur l'aire de 50 m² accolée au bâtiment. Les 

métaux sont directement stockés dans des bacs de proximité avant regroupement dans la zone 

d'entreposage dédiée. 

Les métaux conformes à une catégorie pré établie sont directement orientés (c'est-à-dire sans 

passage par l'aire de déchargement) vers leur zone dédiée d'entreposage (en bacs, en bennes 

ou en vrac). 

Les autres métaux sont triés manuellement ou mécaniquement (pelle hydraulique à grappin). 

A l'issu du tri, les métaux sont soit stockés, soit coupés de façon à présenter des dimensions 

compatibles avec un four de fonderie. 

Le sectionnement est réalisé à la cisaille manuelle pour les faibles épaisseurs ( < 15 mm) et au 

chalumeau pour les épaisseurs importantes. 

Les produits sortants sont conditionnés et chargés au plus près du point d'entreposage. 
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4.2. TRAITEMENT DES VHU 

L'ensemble des outils nécessaires à la dépollution des véhicules est incorporé à l'aire de 

traitement placée sous un auvent partiellement existant de 145 m² (extension de 66 m² à créer). 

Chaque véhicule à dépolluer est amené sur un portique afin de réaliser les opérations de 

dépollution. 

Le processus de traitement des véhicules hors d'usage est le suivant : 

 Retrait batterie ; 

 Retrait des fluides frigorifiques (le cas échéant) ; 

 Démontage des éléments contenant des explosifs (prétensionneurs, airbags); 

 Vidange (gravitaire ou par aspiration) des fluides ; 

 Démontage du pot catalytique ; 

 Démontage des éléments plastiques volumineux ; 

 Retrait des éléments en verre ; 

 Démontage des roues et des pneumatiques. 

Ce processus répond aux exigences du cahier des charges introduit par l'arrêté du 2 mai 2012. 

Les liquides issus de cette dépollution sont récupérés dans 8 bacs (type GRV) ou fûts distincts 

dédiés : 

 aux huiles de moteur, de transmission, d'amortisseurs, et de direction assistée; 

 aux filtres à huile ; 

 aux liquides de refroidissement ; 

 aux liquides lave glace ; 

 aux fluides réfrigérants ; 

 aux liquides de frein ; 

 aux essences ; 

 au gasoil. 

La conception de l'auvent dédié à la dépollution (sol étanche réalisé en pointe de diamant avec 

fosse en point bas) permet de prévenir des conséquences de tout écoulement accidentel. 

Les produits entreposés sont les suivants : 

 

Catégories Lieu de stockage Mode de stockage 

VHU en attente de dépollution 200 m² extérieurs Vrac sans gerbage 

Platinage 260 m² extérieurs Vrac 

Ferrailles industrielles 210 m² extérieurs Vrac 

Ferrailles légères 210 m² extérieurs Vrac 

Câbles cuivre 100 m² extérieurs Vrac 

D3E Extérieur 2 bennes couvertes de 30 m3 

Inox Extérieur 1 benne 30 m3 
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Batteries Extérieur  2 bennes couvertes de 30 m3 

Moteurs aluminium Extérieur 1 benne 30 m3 

Moteur Fonte-Aluminium Extérieur 1 benne 30 m3 

Plastiques Extérieur 1 benne couverte de 30 m3 

Pneus Extérieur 1benne30 m3 

Tournures d'aluminium Bâtiment Benne 

Cuivre mêlé Bâtiment Bacs ou vrac 

Cuivre neuf Bâtiment Bacs ou vrac 

Laiton Bâtiment Bacs ou vrac 

Plomb Bâtiment Bacs ou vrac 

Bronze Bâtiment Bacs ou vrac 

Zinc Bâtiment Bacs ou vrac 

5. AGREMENT VHU 

La société S.R.I. demande l'obtention de l'agrément imposé aux exploitants d'installations de 

stockage, de dépollution, et de démontage de véhicules hors d'usage au titre de l'article R.543-

162 du code de l'environnement. Pour cela et  conformément aux exigences des articles R. 543-

64 dudit code et aux dispositions de l'arrêté du 2 mai 2012 relatif aux agréments des exploitants 

des centres VHU et aux agréments des exploitants des installations de broyage de VHU, elle 

s'engage à respecter le cahier des charges annexé à cet arrêté. 

Les moyens techniques que mettra en œuvre S.R.I. pour respecter les termes de ce cahier des 

charges sont détaillés dans le Dossier de Demande d’Autorisation d’Exploiter (cf. chap. V.8 de ce 

dossier).  

6. CADRE JURIDIQUE 

Les installations telles qu’aménagées pour répondre à l’objet du projet entrent dans le champ des 

rubriques de la nomenclature des Installations Classées. 

A ce titre, en application de l’article L 521-1 du Code de l’Environnement elles sont soumises à 

Demande d’Autorisation d’Exploiter. 

M. le Préfet a en conséquence organisé l’Enquête Publique objet du présent rapport.  

De par sa position géographique et d’après la réglementation concernant les ICPE, les 

communes de Rognac et de Berre l’Etang sont concernées par ce projet. L’Enquête Publique est 

donc menée sur ces deux communes. 

6.1. RUBRIQUES DE LA NOMENCLATURE CONCERNEES 

Au regard de la nomenclature des installations classées, les activités exercées sur le site de la 

société S.R.I. sur la commune de Rognac relèvent du classement ci-après : 
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N° de 

rubrique 

Définition de la rubrique Capacité Régime (1)

2710-1.b Installations de collecte de déchets non dangereux apportés par le 

producteur initial de ces déchets : 

Le volume de déchets non dangereux susceptible d'être présent dans  

l'installation étant supérieure ou égale à 7 tonnes 

6 tonnes DC 

2710-2.c Installations de collecte de déchets non dangereux apportés par le 

producteur initial de ces déchets : 

Le volume de déchets non dangereux susceptible d'être présent dans 

l'installation étant supérieur ou égal à 100 m3 mais inférieur à 300 m3 

200 m3 DC 

2712-1 Installation d'entreposage, dépollution, démontage ou découpage de véhicules 

hors d'usage ou de différents moyens de transports hors d'usage. Dans le cas 

des véhicules terrestres hors d'usage, la surface de l'installation étant supérieure 

à 100m² mais inférieure à 30 000 m² 

Hangar de traitement: 145 m² 

Surface de stockage : 

- VHU en attente de dépollution : 200 m² 

- VHU dépollués : 260 m² 

E 

2713-1 Installation de transit, regroupement ou tri de métaux ou de déchets de métaux 

non dangereux, d'alliage de métaux ou de déchets d'alliage de métaux non 

dangereux, à l'exclusion des activités et installations visées aux rubriques 2710, 

2711 et 2712. La surface de l'installation étant supérieure ou égale à 100 m² 

mais inférieure à 1000 m² 

Surface de tri: 410 m² 

Surface de stockage et de manutention (dont 

bâtiment) : 5100 m² 

A 

2718-1l Installation de transit, regroupement ou tri de déchets dangereux ou de déchets 

contenant les substances dangereuse ou préparations dangereuses 

mentionnées à l'article R. 511-10 du code de l'environnement, à l’exclusion des 

installations visées aux rubriques 2710, 2711,  2712,  2717, 2719 et 2793. 

La quantité de déchets susceptible d’être présente dans l'installation étant 

supérieure ou égale à 1 t 

30 tonnes A 

(1).A : Autorisation – E : Enregistrement – DC : Déclaration, soumis au contrôle périodique prévu par l'article L.512-11 du code de l’environnement – D : Déclaration
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6.2. AUTRES TEXTES 

Les textes listés ci-après sont pris en compte comme référence : 

- Courrier du 4 novembre 2014 du Directeur Général de SRI à Monsieur le Préfet 

accompagnant le dossier de Demande d’Autorisation d’Exploitation. 

- Avis de l’Autorité Environnementale transmise par courrier par Monsieur le Préfet de 

Région à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône le 12 février 2015, 

- Avis de l’Agence Régionale de Santé adressé à la DREAL PACA le 5 février 2015, 

- Avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, 

- Avis du Service Régional de l’Archéologie, 

- Avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité. 

Ces textes sont jointes à ce rapport, Pièces 1 à 6. 

7. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

7.1. PREPARATION DE L’ENQUETE 

7.1.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

Par décision n°E15000016/13 du 28 février 2015, M. le Président du Tribunal administratif de 

Marseille a désigné en qualité de Commissaire Enquêteur titulaire M. Jean-François MAILLOL, 

Ingénieur en Génie Chimique Responsable de Société d’Ingénierie et M. Claude Taxy, Gérant de 

la Société Filtration-Etudes-Conseils, pour conduire la présente enquête (Pièce n°7). 

7.1.2. ARRETE PREFECTORAL D’ORGANISATION DE L’ENQUETE 

 

L’arrêté préfectoral n°2014-372A en date du 5 mars 2015 a prescrit l’ouverture de l’enquête et en 

a défini les modalités suivantes (Pièce n°8) : 

Dates de l’enquête publique fixées du mardi 7 avril au lundi 11 mai 2015 inclus. 

Pièces du dossier et registres d’enquête déposés en mairies de Rognac et de Berre l’Etang 

où, du lundi au vendredi aux heures d’ouvertures des bureaux précisés ci-après, le public pourra 

les consulter et consigner ses observations.  

Permanences du Commissaire Enquêteur en mairie de Rognac :  

Mardi 7 avril 2015 de 9h00 à 12h00 ;  

Mardi 14 avril 2015 de 9h00 à 12h00 ;  

Mardi 21 avril 2015 de 13h30 à 16h00 ; 

→  Mercredi 6 mai 2015 de 9h00 à 12h00 ; 

→  Lundi 11 mai 2015 de 13h30 à 16h00. 

 Permanences du Commissaire Enquêteur en mairie de Berre l’Etang : 
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Mardi 7 avril 2015 de 13h30 à 16h00 ;  

Mardi 14 avril 2015 de 13h30 à 16h00 ;  

→  Mercredi 6 mai 2015 de 13h30 à 16h00 ; 

→  Lundi 11 mai 2015 de 9h00 à 12h00. 

7.1.3. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 

Le dossier d’Enquête Publique mis à la disposition du public comprend :  

Le dossier de Demande d’Autorisation d’Exploitation établi selon les articles R512-2 à R512-

10 du Code de l’Environnement incluant :  

Une notice de présentation,  

Une étude d’impact,  

Une étude des dangers, 

   Une notice d’hygiène et de sécurité, 

Des annexes, 

Un plan de situation, 

Un plan des abords, 

Un plan d’ensemble du site. 

 L’arrêté préfectoral n°2014-372A en date du 5 mars 2015

Le courrier du 4 novembre 2014 du Directeur Général de SRI à Monsieur le Préfet 

accompagnant le dossier de Demande d’Autorisation d’Exploitation. 

L’avis de l’Autorité Environnementale transmise par courrier par Monsieur le Préfet de Région 

à Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône le 12 février 2015, 

L’avis de l’Agence Régionale de Santé adressé à la DREAL PACA le 5 février 2015, 

L’avis de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, 

L’avis du Service Régional de l’Archéologie, 

L’avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité.

7.2. RENCONTRE AVEC LE MAITRE D’OUVRAGE ET VISITE DES LIEUX 

Le Commissaire Enquêteur a organisé une réunion avec le Maître d’Ouvrage et les Autorités 

Locales intéressées par le projet. 

Cette réunion s’est tenue sur le site même de SRI à Rognac et s’est poursuivie par une visite des 

installations. 

Ont participé à cette réunion : 

- M. Daddi – Directeur Général de SRI, 

- Mme Bernard – SRI, 

- M. Zallu – PROFERNET (Exploitant du site), 

- Mme Lenoir – Mairie de Rognac, Aménagement du Territoire, 

- M. Gomez – Mairie de Berre l’Etang, Aménagement du Territoire, 



Page 11 

 

Dossier n° E15000016/13 Projet SRI – Traitement VHU et déchets divers Rapport  

- M. Maillol – Commissaire Enquêteur titulaire, 

- M. Taxy – Commissaire Enquêteur suppléant. 

M. Daddi et Mme Bernard ont exposé le contenu et les objectifs du projet ainsi que ses enjeux 

dans son contexte économique et détaillé sa mise en œuvre dans le site existant.  

Les flux de matières (VHU avant et après traitement, déchets divers) liés aux activités projetées 

ont été abordés et les différentes zones affectées aux traitements et aux stockages des 

différentes sortes de déchets (solides ou liquides) identifiées. 

La visite des installations a permis également de visualiser les aménagements à réaliser dans le 

cadre du projet ainsi que ceux déjà effectués dans un cadre plus général de mise en sécurité du 

site tels que : 

- Dallage des zones de circulation, 

- Création d’un mur de séparation d’avec la société voisine DALOREC afin d’isoler les 

activités des 2 sociétés, 

- Drainage et collecte des eaux de pluie et d’incendie, 

- Mise en commun avec DALOREC du bassin de collecte des eaux par établissement 

d’une convention, 

- Accord avec LyondellBasell pour la collecte de eaux polluées en cas de résurgence  

d’eaux chargées d’hydrocarbures, 

- Extension de l’auvent de traitement des VHU. 

Il a aussi été confirmé au cours de la visite par la représentante de la Mairie de Rognac que le 

projet était compatible avec le PLU de la commune. 

7.3. INFORMATION DU PUBLIC 

L’ouverture de l’enquête publique a été accompagnée des mesures de publicité suivantes :  

Insertion dans la presse :  

L’avis d’enquête publique portant sur la demande de la société SRI est paru dans les journaux 

suivants :  

- La Provence: le mardi 17 mars 2015,  

- La Marseillaise : le mardi 17 mars2015  

Ces insertions sont annexées au présent rapport (Pièce n°9).  

Affichages en mairie : 

Affichages sur le panneau principal de l’Hôtel de Ville et du Centre Technique Municipal de 

Rognac le 18 mars 2015, 

Affichage en Mairie de Berre l’Etang et dans des Services recevant du public le 18 mars 2015. 

Site internet :  

Les deux municipalités n’ayant pas de site Internet disponible pendant la durée de l’Enquête 

Publique, ce moyen n’a pu être utilisé. 
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Les affichages précédents sont attestés par les certificats d’affichages des Villes de Rognac et 

Berre l’Etang (Pièce n°10). 

Information à l’initiative du Maître d’Ouvrage : 

La société SRI a procédé de son coté à l’affichage de l’Avis d’Enquête Publique sur les lieux de 

la réalisation du projet selon les termes de l’Arrêté Préfectoral n° 2014-372A du 5 mars 2015. 

(Pièce n°11). 

7.4. DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

7.4.1. VISA DES REGISTRES D’ENQUETE 

 

Le 7 avril 2015, avant l’ouverture au public en Mairies de Rognac et Berre l’Etang, le 

Commissaire Enquêteur a paraphé les registres d’enquête publique. Ces registres ont été 

disponibles pour recueillir les observations du public pendant toute la durée de l’enquête.  

7.4.2. EXPRESSION DU PUBLIC 

Chacun a été mis à même de pouvoir s’exprimer sur les lieux de dépôts où dossiers d’enquête et 

registres étaient à sa disposition et oralement lors des permanences du commissaire enquêteur.  

La possibilité était également donnée de faire parvenir par voie postale des courriers au 

Commissaire Enquêteur à l’adresse de la mairie de Rognac. 

7.4.3. CLOTURE DE L’ENQUETE 

Conformément aux dispositions de l’Arrêté Préfectoral, à la fin de l’enquête les registres 

d’enquête ont été clos et signés par le Commissaire Enquêteur (Pièces 14 et 15). 

8. ANALYSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

Le public avait à sa disposition les registres d’enquête publique ainsi que les dossiers d’enquête 

publique dans les conditions précisées ci-avant. 

Aucunes remarques ni observations n’ont été formulées sur les registres et aucun visiteur n’a 

souhaité rencontrer le Commissaire Enquêteur pendant les permanences. 

Aucun courrier n’a été reçu par les services de la municipalité de Rognac pendant la durée de 

l’enquête. 

Cependant, quelques remarques formulées par l’Agence Régionale de Santé (ARS), la Direction 

Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM), la DREAL, l’élue Déléguée à 

l’Environnement de la Mairie de Rognac et le Commissaire Enquêteur lui-même ont conduit ce 

dernier à établir une synthèse de ces remarques dans un PV de synthèses des registres et 

observations. 

Ce PV de synthèse a été remis à SRI lors de la rencontre organisée le 18 mai 2015 par le 

Commissaire Enquêteur. 
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SRI a répondu aux questions et précisions demandées par le courrier du 20 mai 2015. 

Le PV et le courrier en réponse de SRI sont compilés en Pièce n°12 et 13. 
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PIECES ANNEXEES 
 

1. Courrier de SRI du 4 novembre 2014 

2. Avis de l’autorité environnementale 

3. Avis de l’ARS 

4. Avis de la DDTM 

5. Avis du Service Régional de l’Archéologie 

6. Avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité 

7. Décision n°E15000016/13 du 18 février 2015 du président du Tribunal Administratif de 
Marseille.  

8. Arrêté préfectoral n° 2014-372A du 5 mars 2015.  

9. Insertions dans la presse quotidienne locale.  

10. Avis et arrêté d’enquêtes publiques : certificats d’affichages villes de Rognac et Berre 
l’Etang.  

11. Affichage à l’initiative de la Société SRI.  

12. Procès-verbal de synthèse des observations 

13. Réponses de SRI.  

14. Registre d’Enquête Publique de Rognac 

15. Registre d’Enquête Publique de Berre l’Etang 
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PIECE N° 1 
Courrier de SRI du 4 novembre 2014 
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PIECE N° 2 
Avis de l’autorité environnementale 
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PIECE N° 3 
Avis de l’ARS 
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PIECE N° 4 
Avis de la DDTM 
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PIECE N° 5 
Avis du Service Régional de l’Archéologie 
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PIECE N° 6 
Avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité 
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PIECE N°7  
Décision n°E15000016/13 du 18 février 2015 du président du Tribunal Administratif de 
Marseille.  
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PIECE N°8  
Arrêté préfectoral n° 2014-372A du 5 mars 2015.  
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PIECE N°9  
Insertions dans la presse quotidienne locale  







Page 24 

 

Dossier n° E15000016/13 Projet SRI – Traitement VHU et déchets divers Rapport  

PIECE N°10  
Avis et arrêté d’enquêtes publiques : certificats d’affichages villes de Rognac et Berre 
l’Etang. 
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PIECE N°11 
Affichage à l’initiative de la Société SRI. 
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PIECE N°12  
Procès-verbal de synthèse des observations  
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PIECE N° 13 
Réponses de SRI. 
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PIECE N° 14 
Registre d’Enquête Publique de Rognac 

  











Page 29 

 

Dossier n° E15000016/13 Projet SRI – Traitement VHU et déchets divers Rapport  

PIECE N° 15 
Registre d’Enquête Publique de Berre l’Etang 
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